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Nouvelle 

Caractérisation  

 
• Proposition de la 

CPBLM 
 
• 7 dimensions à 

prendre compte 
 

    

     Lesquelles ?  

 

1. Typologie 

2. Lieu de survenue 

3. Victime 

4. Auteur 

5. Echelle de    

responsabilité 

6. Temporalité/durée 

7. Actions correctives 

apportées 

 

 

Sophie Cluzel, Secrétaire 

d'État auprès du Premier 

ministre, chargée des 

Personnes handicapées, 

Annonce en janvier 2019 

une nouvelle stratégie de 

Lutte Contre les 

Maltraitances. 

Dès septembre 2019, la 

Commission de Promotion 

de la Bientraitance et de 

la Lutte contre les 

Maltraitances est 

réactivée.  

 

Origine "Nouvelle Définition et Caractérisation” 

Nouvelle Définition proposée par la CPBLM 

 

« Il y a maltraitance 

d’une personne en 

situation de vulnérabilité 

lorsqu’un geste, une 

parole, une action ou un 

défaut d’action, 

compromet ou porte 

atteinte à son 

développement, à ses 

droits, à ses besoins 

fondamentaux, et/ou à 

sa santé et que cette 

atteinte intervient dans 

une relation de 

confiance, de 

dépendance, de soin ou 

d’accompagnement.  

Le ministère des 

solidarités et de la santé a 

demandé à cette 

commission de travailler 

en priorité sur une 

nouvelle définition. 

Ainsi, les définitions 

existantes du Conseil de 

l’Europe, de l’Organisation 

des Nations Unies et de 

l’Organisation Mondiale 

de la Santé ont été 

complétées par la prise en 

compte de nouveaux 

éléments.  

De même que les 

caractérisations 

proposées auparavant par 

ces mêmes instances ont 

été revues et 

approfondies. 

 

 

 

 Les situations de 

maltraitance peuvent 

être ponctuelles ou 

durables, intentionnelles 

ou non ; leur origine 

peut être individuelle, 

collective ou 

institutionnelle. Les 

violences et les 

négligences peuvent 

revêtir des formes 

multiples et associées 

au sein de ces 

situations. »  
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"Pour attirer l'attention 

du lecteur, insérez ici 

une citation 

intéressante ou un 

extrait marquant du 

texte." 

« La typologie 

consiste à classer les 

situations selon la 

nature des actes ou 

des omissions dont il 

est question. » 

Typologie 

 

 

 

 

 

Pour plus d’information sur les différentes dimensions à prendre en compte  

dans une situation de maltraitance proposées par la CPBLM 

 

consultez le site 

www.3977.fr 

 

 

 

 

 

     Les formes de Maltraitances : 

 Physiques,  

 Sexuelles,  

 Psychologiques,  

 Matérielles et Financières, 

 Négligences,  

 Abandons,  

 Privations,  

 Discriminations,  

 Exposition à un 

environnement violent 

 

 
 

"Agissons contre les  

maltraitances faites  

aux personnes âgées 

 et/ou Handicapée." 

 

 

"Le choix de voir  

le courage d’en parler." 

http://www.3977.fr/

